




























































































































 

ARRÊTÉ ARS N°2025-4000 

portant renouvellement de la composition de la commission de contrôle 
mentionnée à l’article L. 162-23-13 du code de la sécurité sociale 

 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 162-23-13 et R. 162-35 à R. 162-35-5 ; 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6113-7 et L. 6113-8 ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé 
Grand Est – Mme RATIGNIER-CARBONNEIL Christelle ; 

VU la décision datée du 23 octobre 2025 du Directeur Général de l’Union Nationale des Caisses d’Assurance 
Maladie portant désignation des membres du collège Assurance Maladie de la commission de contrôle 
Grand Est ; 

VU la décision ARS n° 2016 – 0368 en date du 20 juin 2016 portant création et composition de la commission 
de contrôle Grand Est ; 

 

 

ARRETE 

 

 
 

Article 1 : La commission de contrôle Grand Est est composée comme suit : 
 
Pour le collège des représentants de l'Agence Régionale de Santé : 

- M. Julien GALLI (Directeur Adjoint de la Direction de l’Offre Sanitaire), Président – suppléante : Mme 
Julia JOANNES (Responsable du département Stratégie, pilotage et organisation de l’offre de soins 
sanitaires - Direction de l’Offre Sanitaire)  

- Mme Annick WADDELL-SEIBERT (Responsable du département Financement et efficience - Direction 
de l’Offre Sanitaire) – suppléant : M. Mathieu FRET (Responsable Adjoint du département Financement 
et efficience - Direction de l’Offre Sanitaire) 

- M. Laurent DAL MAS (Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation) – suppléante : Mme 
Peggy GIBSON (Responsable du département Outils et qualité des données de santé, Direction de la 
Qualité, de la Performance et de l’Innovation) 

- Dr Romain HELLMANN (Directeur de la Direction de la Politique Médico-Soignante) – suppléante :   
Mme Delphine MASSON (Directrice Adjointe de la Direction de la Politique Médico-Soignante) 

- M. Guillaume MAUFFRÉ (Directeur Territorial, Délégation Territoriale des Ardennes) – suppléante : 
Mme Solène GOSSET (Directrice Territoriale Adjointe, Délégation Territoriale des Ardennes) 

 
 
Pour le collège des représentants de l’Assurance Maladie, désignés par le Directeur Général de l’Union Nationale 
des Caisses d’Assurance Maladie : 

- M. Maxime ROUCHON (Directeur de la CPAM du Bas-Rhin) – suppléante : Mme Claire ABALAIN 
(Directrice de la CPAM de Moselle) 

- Mme Sarah VIDECOQ-AUBERT (Directrice de la CPAM de Meurthe-et-Moselle) – suppléante : 
Mme Alice BERQUET (Directrice de la CPAM des Ardennes) 

- Mme le Dr Marie-Pascale BLANC (Médecin-Conseil Directrice Médicale Régionale, CPAM du Bas-Rhin) 
– suppléant : Dr Jacques BOUGUENNEC (Médecin-Conseil Directeur Médical, CPAM du Bas-Rhin) 

- Dr Laurence ECKMANN (Médecin-Conseil coordonnateur, MSA Lorraine) – suppléant : M. Frédéric 
TERRASSE (Directeur Adjoint de la MSA Marne Ardennes Meuse) 
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- M. le Dr Denis SCHNEIDER (Médecin-Conseil Directeur Médical Régional Adjoint, CPAM du Bas-Rhin) 
– suppléante : Mme le Dr Dominique SEYER (Médecin-Conseil Directrice Médicale, CPAM de la 
Meurthe-et-Moselle). 

 
Article 2 : Les membres de la commission de contrôle Grand Est sont nommés pour cinq ans. Le remplacement 
d'un membre de la commission, en cas de cessation de fonctions au cours du mandat, s'effectue dans les mêmes 
conditions que sa nomination et pour la durée du mandat qui reste à courir. 
 
Article 3 : Monsieur Julien GALLI est désigné Président de la commission de contrôle par la Directrice Générale 
de l'Agence Régionale de Santé Grand Est. Il a voix prépondérante en cas de partage égal des voix. 
 
Article 4 : Le présent arrêté abroge la décision ARS n° 2016-0368 en date du 20 juin 2016 modifiée. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à chacun des membres de la commission de contrôle Grand Est et publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 
 
 
 

  

 
 

 

 








